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- la hauteur* maximale autorisée des constructions* 
(H)

- l’emprise au sol* maximale des constructions* (ES), 



- les modalités d’implantation et d’insertion des 
constructions* par rapport aux voies ou emprises 

- les règles d’implantation par rapport aux limites 
séparatives* (R) 

aspect extérieur 

- les normes minimales imposées en matière de ré-
alisation d’aires de stationnement 
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